
•  Maîtriser la réglementation relative 
à la gestion des sociétés extérieures

•  Organiser la gestion des sociétés 
extérieures

•  Rédiger un plan de prévention générique 
pouvant être décliné suivant les différentes 
interventions

•  Rédiger le protocole de sécurité 
pour les opérations de chargement 
et de déchargement

•  Assurer la traçabilité
•  Assurer le suivi périodique réglementaire 

des différents documents 
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CONTEXTE 
Les établissements font de plus en plus appel à des sociétés extérieures. 
Les situations sont multiples : maintenance des équipements, entretien 
des locaux, sécurité, traitement du linge, évacuation des déchets...
La gestion interne des sociétés ne répond pas toujours à la 
réglementation. Cette gestion est souvent désorganisée. Les documents 
réglementaires de traçabilité ne sont pas tous réalisés convenablement 
et les coûts sont parfois mal maitrisés.
Cette session vise à former les professionnels à la gestion des sociétés 
extérieures.

FORMATION À LA GESTION 
DES ENTREPRISES EXTÉRIEURES
Établissements de santé, sociaux et médico-sociaux

OBJECTIFS

1 demi-journée soit 3,5 heures
Les participants ont la possibilité 
de nous recontacter pendant 
6 mois pour nous soumettre des 
situations particulières

La formation alterne entre explications 
théoriques et retours d’expériences.
Elle débute par un rapide tour de table 
des objectifs attendus des participants.
Elle s’appuie sur un diaporama très 
largement documenté. Les textes 
commentés sont tous issus de 
Légifrance, principale base de données, 
mais également de jurisprudences plus 
méconnues.

Ingénieur sécurité issu  
du milieu hospitalier

DURÉE & SUIVI

MÉTHODE ET MOYENS 
PÉDAGOGIQUE

ANIMATION

 •  Réglementation
•  Principes généraux des plans de 

prévention 
 

•  Plan de prévention (principes 
généraux, situations imposant sa 
rédaction, contenu…)

•  Chargés locaux d’opération et 
inspection préalable commune

•  Rôle des partenaires sociaux
•  Mesures réglementaires à mettre  

en place

CONTENU

Toute personne en charge  
du suivi d’une ou de plusieurs 
sociétés extérieures

PUBLIC ET PRÉREQUIS
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